
Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20230216-2023-02-21-DE
Date de télétransmission : 24/02/2023
Date de réception préfecture : 24/02/2023



Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20230216-2023-02-21-DE
Date de télétransmission : 24/02/2023
Date de réception préfecture : 24/02/2023



Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20230216-2023-02-21-DE
Date de télétransmission : 24/02/2023
Date de réception préfecture : 24/02/2023

Date de publication : 27/02/2023











 

 

CONVENTION DE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS 

METROPOLITAIN DE L’INNOVATION ET DU NUMERIQUE (FMIN) 

 

 
 
Entre 
 
La METROPOLE DU GRAND PARIS, Etablissement public personne morale de droit public dont le siège 
est à PARIS (75013), 15-19 Pierre Mendès-France, identifiée au SIREN sous le numéro 200054781 et 
désigné sous le terme « la Métropole du Grand Paris » (MGP), d’une part. 
La métropole du Grand Paris représentée par son Président, Patrick OLLIER dûment mandaté par 
délibération en date du 11 octobre 2022.  
 
Et 
La ville de Livry-Gargan personne morale de droit public dont le siège est à 36 Rue Eugène Massé, 
93190, Livry-Gargan, identifiée au SIREN sous le numéro 219300464 et désigné sous le terme « la 
collectivité », d’autre part, 
La ville de Livry-Gargan représentée par son Maire Pierre-Yves MARTIN dûment autorisé à la signature 
de la présente en vertu de la Délibération n°2020-05-05 du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Etant exposé que : 
Le Fonds Métropolitain pour l’Innovation Numérique nouvellement Fonds Métropolitain de 
l’Innovation et du Numérique a été instauré par la Métropole du Grand Paris afin de soutenir les projets 
d’expérimentations d’innovation, notamment numérique, des communes et des établissements 
publics territoriaux pour répondre aux défis identifiés par le Schéma Métropolitain d’Aménagement 
Numérique approuvés par le Conseil métropolitain du 21 juin 2019.  
 
Le financement accordé par la Métropole du Grand Paris pourra représenter au maximum 50% du 
montant total du projet HT. Il viendra minorer la participation du maître d’ouvrage dans le respect des 
limites légales (art. L 1111-10 CGCT), déduction faite des autres co-financeurs.  
 
Tel que mentionné à l’article 2 du règlement du Fonds Métropolitain de l’Innovation et du Numérique, 
le plafond de subvention au projet est de 40 000 euros HT.  
 
Ce plafond s’élève à 60 000 euros HT si le projet porté par la collectivité fait l’objet d’une mise en 
commun présentée au stade de la candidature entre au moins trois collectivités. 
 

Ce plafond s’élève à 80 000 euros HT si le projet porté par la collectivité fait l’objet d’une mise en 
commun présentée au stade de la candidature entre au moins dix collectivités. 
 

 
La mise en œuvre comptable et financière est organisée par convention conformément à l’instruction 
M57. 
  



2 

 

 
 
La présente convention a pour objet le versement d’une subvention d’investissement et/ou de 
fonctionnement à la collectivité au titre de la réalisation des opérations désignées à l’article 1.  
De ce fait, il a été convenu les points suivants : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
Par la présente convention, la collectivité s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre l’expérimentation de système de gestion des relations usagers pour un montant prévisionnel 
total déclaré de 64 000 € HT conformément au plan de financement présenté en annexe.  
 
La Métropole du Grand Paris contribue financièrement à cette expérimentation.  
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
Le projet doit être réalisé dans les 24 mois à compter de la décision d’attribution de la subvention par 
le Bureau métropolitain. La collectivité disposera de 6 mois après la fin de l’expérimentation pour 
produire les pièces justificatives mentionnées à l’article 5.  
 
A défaut de production des pièces dans ce délai, le versement du solde de la subvention est suspendu 
et la collectivité doit procéder au remboursement de l’acompte, sauf accord contraire des parties pour 
conclure un avenant selon les modalités définies à l’article 12.  
 
Conformément à la réglementation en vigueur, les subventions ne peuvent être attribuées pour des 
projets d’expérimentation ayant déjà fait l’objet de commencement d’exécution à la date du dépôt 
d’attribution de la subvention. Ainsi, seules sont éligibles les dépenses engagées postérieurement à la 
date d’attribution de la subvention.  
 
Par dérogation exceptionnelle à ce principe, considérant la crise sanitaire liée au COVID-19, sont 
éligibles au FMIN indépendamment de la date d’attribution de la subvention les dépenses relatives 
aux projets démarrés entre le début de l’état d’urgence sanitaire, soit le 24 mars 2020, et le 5 
décembre 2022, et en lien avec la gestion de la crise sanitaire ou la relance de l’économie du territoire 
métropolitain. 
 
 
ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
La Métropole du Grand Paris contribue financièrement pour un montant de 32 000 € répartis en 
section d’investissement. 
 
Le financement métropolitain n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet. En cas de coût 
de l’expérimentation inférieur au montant déclaré précisé à l’article 1, il sera opéré une diminution du 
montant de la subvention à due concurrence du moindre coût constaté, sur la base de pièces 
justificatives telles que le solde délivré par le comptable public. Cette diminution sera opérée sur le 
solde.  
 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
La Métropole du Grand Paris verse un acompte de 50% de la subvention, soit un montant de 16 000 € 
en investissement à la fourniture : 

• d’un ordre de service de commencement d’exécution et/ou d’une attestation du 
Maire/Président, et/ou d’une attribution de marché signée, et/ou d’une convention de 
partenariat avec un tiers et/ou d’un devis signé par le Maire/Président et/ou d’une facture. 
Les documents transmis doivent faire figurer un montant en lien avec le plan de financement. 
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Le solde restant de la subvention (soit un montant de 16 000 € en investissement) est versé à la 
fourniture de : 

• L'ensemble des factures liées à l’opération, 

• L’attestation du comptable public  

• Le justificatif de réalisation de l’obligation de publicité (cf. article 7) 

• Un livrable écrit de retour d’expériences et d’évaluation de l’expérimentation qui pourra être 
diffusé par la Métropole du Grand Paris aux autres collectivités de son périmètre (cf. article 8 
et annexe 1) 

 
Le montant de la subvention est imputé en section d’investissement au chapitre 204 et en section de 
fonctionnement au chapitre 65. La contribution financière est créditée au compte de la collectivité 
selon les procédures comptables en vigueur. 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
Sont considérées comme pièces justificatives : 

• la délibération d’octroi de subvention adoptée par le Bureau Métropolitain du 5 décembre 
2022 

• la présente convention, 

• le justificatif de commencement d’exécution visé à l’article 4 pour le versement du premier 
acompte, 

• le justificatif de fin d’exécution visé à l’article 4 pour le versement du solde, 

• toute coupure de presse écrite ou digitale faisant figurer le logo de la Métropole du Grand 
Paris et le montant de subvention reçue, 

• un livrable écrit de retour d’expériences et d’évaluation de l’expérimentation qui pourra être 
diffusé par la Métropole du Grand Paris aux autres collectivités de son périmètre (cf article 8 
et annexe 1) 

 
ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, la collectivité en informe la Métropole du Grand Paris sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
En outre, la subvention octroyée par la Métropole du Grand Paris ne saurait correspondre à plus de 
50% du montant de l’expérimentation financée HT (soit 50% du montant en fonctionnement et 50% 
du montant en investissement).  
 
Aussi, dès lors que le coût définitif du projet subventionné est inférieur à celui déclaré à l’article 1, la 
collectivité s’engage à en aviser sans délai la Métropole du Grand Paris, et à procéder au 
remboursement de la part de la subvention indument perçue conformément au règlement du FMIN. 
Le remboursement est demandé à la collectivité sur la base des pièces mentionnées aux articles 4 et 5 
de la présente convention. 
 
La Métropole procède au contrôle de la réalisation des projets subventionnés dans le délai fixé à 
l’article 2 (ou de l’avenant le cas échéant). A défaut de fourniture de justificatifs, la Métropole est 
fondée à solliciter le remboursement du trop-perçu au prorata du montant réalisé (acompte ou solde). 
 
ARTICLE 7 - PUBLICITE  
La collectivité s’engage à faire figurer de manière lisible la mention « Métropole du Grand Paris 
financeur à hauteur de (montant) » dans toute publication ou communication relative à l’opération et 
à en informer le public.  
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Le logo de la Métropole du Grand Paris doit figurer sur les produits de l’expérimentation. 
 
La Métropole du Grand Paris se réserve le droit de procéder à un contrôle du respect de cette 
obligation de publicité par sondage, visite sur place, demande de communication de pièces ou tout 
autre moyen qu’elle jugera opportun.   
 
ARTICLE 8 – RETOURS D’EXPERIENCE ET EVALUATION   
La collectivité s’engage à produire par écrit un retour d’expérience ainsi qu’une évaluation du projet, 
a minima sur la base des indicateurs inscrits en amont par le porteur de projet dans le dossier de 
candidature. 
 
La collectivité s’engage a minima à diffuser ces retours d’expérience sur la base des modes prévus dans 
le dossier de candidature. Le retour d’expérience et l’évaluation pourront être diffusés par la 
Métropole du Grand Paris à l’ensemble des collectivités de son périmètre.  
 
La collectivité devra rédiger un article et fournir un visuel qui pourront être publiés sur les sites internet 
de la Métropole du Grand Paris.  
 
Elle s’engage à effectuer des retours d’expériences sous forme de témoignage dans le cadre 
d’évènements organisés par la Métropole du Grand Paris sur l’innovation et le numérique. Elle pourra 
notamment présenter l’avancé ou les résultats de son projet devant le comité de suivi du programme 
« Innover dans la Ville ».  
 
La Métropole du Grand Paris se réserve le droit de procéder à un contrôle du respect de cette 
obligation de retour d’expérience et d’évaluation par demande de communication de pièces ou tout 
autre moyen qu’elle jugera opportun.  
 
ARTICLE 9 – ASSOCIATION DANS LE CADRE D’EVENEMENTS SUR L’INNOVATION ET/OU LE 
NUMERIQUE 
 
La collectivité s’engage à associer la Métropole aux évènements qu’elle organise en matière 
d’innovation et ou de numérique.  
 
 
ARTICLE 10 – DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 
La Métropole effectuera un suivi et un accompagnement tout au long de l’exécution de 
l’expérimentation de la collectivité. Il permettra de garantir le bon avancement de l’expérimentation. 
Ce suivi se fera par effectuer par le comité de suivi du programme « Innover dans la Ville ».  
 
ARTICLE 11 - SANCTIONS 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard significatif des conditions d’exécution 
de la convention par la collectivité sans l’accord écrit de la Métropole du Grand Paris, celle-ci peut 
respectivement solliciter le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension 
de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par la 
collectivité et avoir entendu ses représentants.  
 




